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Même si vous ne devez pas d’argent à l’impôt, il est très important que vous produisiez 
votre déclaration d’impôt avant l’échéance du 30 avril 2008 si vous êtes un parent qui 
reçoit des prestations d’OT ou du POSPH.  

AVIS IMPORTANT: 
Les prestataires d’OT et du POSPH ayant 
des enfants doivent faire leur déclaration 
d’impôt 2007 pour être admissibles à la 
Prestation ontarienne pour enfants 
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Pourquoi? 

Dès juillet 2008, les familles admissibles à bas revenu recevront jusqu’à 50$ par mois par 
enfant de la nouvelle Prestation ontarienne pour enfants (POE). Pour être admissibles, les 
parents doivent: 

• Avoir un ou des enfants dépendants de moins de 18 ans;  
• Être citoyen ou résident permanent du Canada;  
• Être un résident de l’Ontario; 
• Satisfaire aux critères d’admissibilité pour bas revenu;  
• Inscrire leurs enfants à la Prestation fiscale canadienne pour enfants; et 
• Produire une déclaration fiscale pour l’année précédente. 

Si je ne produis pas ma déclaration d’impôt, qu’arrivera-t-il? 

Si vous ne produisez pas votre déclaration d’impôt, vous ne recevrez pas la POE. Et si vous ne 
recevez pas la POE, votre revenu mensuel pourrait baisser. En effet, les barèmes d’OT et du 
POSPH vont être modifiés, pour les parents ayant des enfants en charge, dès l’entrée en 
vigueur de la POE en juillet. Mais si vous êtes admissible à la POE, le montant total que vous 
recevez chaque mois va augmenter.  

Donc, que dois-je faire maintenant? 

1)  Assurez-vous de produire votre déclaration d’impôt pour 2007. Téléchargez-en un 
formulaire sur le site Web de Revenu Canada : www.cra-arc.gc.ca/formspubs/menu-f.html 
ou commandez-le en appelant au 1-800-959-8281. Et, 

2)  Si ce n’est déjà fait, vous devez inscrire votre ou vos enfants à la Prestation fiscale 
canadienne pour enfants. Téléchargez-en le formulaire de demande au http://www.cra-
arc.gc.ca/benefits/cctb/menu-f.html ou appelez au 1-800-959-2221.  

Et si je ne suis pas admissible à la POE, en totalité ou en partie? 

Parlez-en à votre agent dès que possible.  Dites-lui que vous voulez vous assurer de 
recevoir la Prestation de transition pour enfants (PTE) à compter de juillet. La PTE a pour 
fonction d’aider les parents qui ne sont pas admissibles ou ne le sont qu’en partie parce que, 
par exemple, ils ne sont pas résidents permanents ou citoyens, ou que leur revenu les place au-
dessus du seuil de l’admissibilité, ou pour d’autres raisons. 
 
Voir www.incomesecurity.org/resources pour des fiches et documents 
d’information sur la Prestation ontarienne pour enfants et la refonte des barèmes.  


